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AE B Auto Ecole à Cour Cheverny

retrait d'un agrément auto-école
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Direction de la Légalité et de la Citoyenneté
Bureau des Elections et de la Réglementation
Service des Auto-écoles
Affaire suivie par M. Triquenot

Service Direction de la Légalité et de la Citoyenneté

N°

Date de signature

Arrêté portant agrément pour exploiter un établissement d’enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

« B AUTO-ECOLE » sis 116 rue Nationale à Cour-Cheverny

Le Préfet,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à R. 213-6 ;

Vu l’arrêté  ministériel  n°  EQUS0100026A  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des
établissements  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu la demande d'agrément  présentée en date du 8 novembre 2018 par M. Thibaud BRAND, Gérant de
l’EURL « B AUTO-ECOLE », en vue d'être autorisé à exploiter un établissement d'enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur  et de la sécurité routière sis 116 rue Nationale à Cour-
Cheverny (41700) sous l'enseigne commerciale « BAUTO-ECOLE » ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2018-09-12-004 en date du 12 septembre 2018 portant délégation de signature à
M. Pascal MARCOT, Directeur de la Légalité et de la Citoyenneté à la Préfecture de Loir-et-Cher ;

Considérant  que la demande  remplit  les  conditions  réglementaires  prévues à l’article  2 de l’arrêté  du 8
janvier 2001 susvisé ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher :

ARRETE

Article 1er – M. Thibaud BRAND, Gérant de l’EURL « B AUTO-ECOLE » est agréé pour exploiter sous le
n° E 18 041 0010 0, un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur
et  de la sécurité  routière,  sous l’enseigne  « B AUTO-ECOLE » sis  116 rue Nationale à Cour-Cheverny
(41700).

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter de la date de signature du présent
arrêté. Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser la formation
au permis de conduire des catégories AM / B/B1 et à assurer l'apprentissage anticipé de la conduite (AAC).

…/...

BER - 41-2020-03-03-001 - AE B Auto Ecole à Cour Cheverny 29



2

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par
son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 – Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre
exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du
changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation,
l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – Le présent agrément est délivré sans préjudice du respect par l’exploitant des normes prévues
pour les établissements recevant du public.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles
12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 – Lors de la fermeture de l’établissement pour quelque raison que ce soit, les dossiers de demande
de permis de conduire dont l’établissement est en possession doivent être impérativement remis aux services
préfectoraux dans les 8 jours suivant la fermeture.

Article 10 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du
8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne peut obtenir communication et,  le cas échéant,  rectification ou suppression des informations la
concernant, en s’adressant à la Sous-Préfecture de Vendôme.

Article 11 – Le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l'application du présent arrêté, qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

 Monsieur Thibaud BRAND – 5 impasse de Montériou – 41140 Saint-Romain-sur-Cher.

 Monsieur le Délégué à l'Education Routière - Direction Départementale des Territoires – 17 quai de
l'Abbé Grégoire 41012 Blois Cedex.

A Blois, le  

Pour le Préfet,
Le Directeur Délégué

Pascal MARCOT

 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec accusé de 
réception :

• soit 'un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République – 41 006 BLOIS Cedex

• soit 'un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre de l'Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex

• soit d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS.
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Arrêté Retrait PEIXOTO Déborah à Marchenoir2

retrait agrément Auto-école à Marchenoir
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Direction de la Légalité et de la Citoyenneté
Bureau des Elections et de la Réglementation
Service des Auto-écoles
Affaire suivie par Mme CZORNYJ

Service Direction de la Légalité et de la Citoyenneté

N°

Date de signature 10/03/20

Arrêté portant retrait d'agrément d’un établissement d’enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé :

AUTO-ECOLE « DEB’OTO » sis 9 bis route de Blois à Marchenoir

Le Préfet,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-5 et R. 213-5 ;

Vu le décret du 27 mars 2019 portant nomination de M. Yves ROUSSET en qualité de Préfet de Loir-et-
Cher :

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2020-03-03-004 du 3 mars 2020 portant délégation de signature à M. Pascal
MARCOT, Directeur de la Légalité et de la Citoyenneté à la Préfecture de Loir-et-Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2018-09-12-001 du 12 septembre 2018 autorisant Mme Déborah PEIXOTO à
exploiter  un établissement  d'enseignement,  à titre onéreux,  de la conduite des  véhicules  à moteur et  la
sécurité  routière  dénommé « AUTO-ECOLE - DEB’OTO » situé  au 9 bis  route  de Blois  à  Marchenoir
(41370) sous le n° d’agrément E 18 041 0007 0 ;

Vu la procédure contradictoire envoyée le 2 mars 2020 pour non respect de l’une des obligations mises à la
délivrance  d’un  agrément  à  savoir :  fermeture  du  local  comme  indiqué  sur  la  porte  d’entrée de
l’établissement ;

Considérant l’absence d’observations suite à la procédure contradictoire envoyée le 2 mars 2020 ;

Considérant  dès lors que l’une des conditions mises à la délivrance de l’agrément cesse d’être remplie
conformément  au 1 de  l’article  12 l'arrêté  du  8 janvier  2001 relatif  à  l'exploitation des  établissements
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher ;
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…/...
ARRETE

Article  1  – L’arrêté  préfectoral  n°  41-2018-09-12-001 du  12 septembre 2018 autorisant  Mme Déborah
PEIXOTO à exploiter  un établissement  d'enseignement,  à titre  onéreux,  de la conduite  des  véhicules  à
moteur et la sécurité routière dénommé « AUTO-ECOLE - DEB’OTO » situé au 9 bis route de Blois à
Marchenoir (41370) est abrogé à compter de la date de la signature du présent arrêté.

Article 2 : La présente décision sera enregistrée dans le registre national de l’enseignement de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des informations
la concernant, en s’adressant à la Préfecture de Blois.

Article 3 : Le Secrétaire Général  de la Préfecture de Loir-et-Cher est chargé de l'application du présent
arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

✔ Madame Déborah PEIXOTO – 9 bis route de Blois – 41370 Marchenoir.

✔ Monsieur le Délégué à l'Education Routière, Direction Départementale des Territoires – 17 quai de
l'Abbé Grégoire 41012 Blois Cedex.

Fait à Blois, le.10 mars 2020

Pour le Préfet,
Le Directeur délégué,

Pascal MARCOT

.DELAIS ET VOIES DE RECOURS  

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits :
• soit un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République – 41 006 BLOIS Cedex
• soit un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre de l'Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex
• soit un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS Cedex.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet « www.telerecours.fr »
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41-2020-03-10-001

Renouvellement AES CA ROULE1

renouvellement d'une association à Romorantin-Lanthenay
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Direction de la Légalité et de la Citoyenneté
Bureau des Elections et de la Réglementation
Service des Auto-écoles
Affaire suivie par M-J CZORNYJ

Service Direction de la Légalité et de la Citoyenneté

N°

Date de signature 10/03/20

Arrêté portant renouvellement d’ agrément d'une association s’appuyant sur la formation à la
conduite et à la sécurité routière pour faciliter l’insertion ou la réinsertion sociale ou professionnelle,

dénommée
AUTO ECOLE SOLIDAIRE « ÇA ROULE »

Le Préfet,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-7 et R. 213-7 à R. 213-9 ;

Vu le décret du 27 mars 2019 portant nomination de M. Yves ROUSSET en qualité de Préfet de Loir-et-
Cher :

Vu l’arrêté ministériel n° NOR : EQUS0100029A du 8 janvier 2001 relatif aux conditions d’agrément des
associations qui s’appuient sur la formation à la conduite et à la sécurité routière pour faciliter l’insertion ou
la réinsertion sociale ou professionnelle ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2020-03-03-004 du 3 mars 2020 portant délégation de signature à M. Pascal
MARCOT, Directeur de la Légalité et de la Citoyenneté à la Préfecture de Loir-et-Cher ;

Vu la demande de renouvellement d'agrément en date du 11 février  2020, présentée par Mme Michelle
UGHETTO,  Présidente  de  l’association  Auto-école  solidaire  « ÇA ROULE »,  en  vue  d’autoriser  cette
dernière,  à dispenser  la  formation à  la  conduite  et  à  la  sécurité  routière  pour  faciliter  l’insertion ou la
réinsertion sociale ou professionnelle de personnes en difficulté;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires prévues aux 5° et 7° des articles 1 et 5 de
l’arrêté du 8 janvier susvisé ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher :

ARRETE

Article 1er – Mme Michelle UGHETTO est autorisée à s’appuyer sur la formation à la conduite et à la
sécurité routière, pour l’association dénommée auto-école solidaire « ÇA ROULE » dont le siège social est
fixé au 3 bis rue de Pruniers à Romorantin-Lanthenay (41200), sous le n° I 15 041 0001 0.

I:\BER\AUTO-ECOLES\01_Auto-écoles du 41\Romorantin_Lanthenay\Ecole Sociale Ca Roule\Renouvellement AES CA ROULE1.odt
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Article 2 – Cet agrément est renouvelé pour une durée de 5 ans à compter de la date de signature du présent
arrêté.
Sur demande de la Présidente de l’association et, le cas échéant, de la personne mandatée pour encadrer
l’activité d’enseignement de la conduite, présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de cet
agrément, celui-ci sera renouvelé si l’association remplit toutes les conditions requises.

Article 3 – L’association est habilitée, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser la formation
au permis de conduire de la catégorie B/B1.

Pour tout abandon ou toute extension d’une formation, le titulaire de l’agrément est tenu d’adresser une
demande de modification du présent arrêté.

Article  4  –  Le  présent  agrément  n’est  valable  que  pour  le  titulaire  de  l’agrément,  sous  réserve  de
l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 – Tout changement de titulaire de l’agrément doit être notifié dans les trente jours.

Article  6  –  Chaque  année,  avant  le  31  mars,  le  titulaire  de  l’agrément  est  tenu  d’adresser  un  rapport
d’activité de l’année antérieure conforme à l’annexe de l’arrêté ministériel susvisé ainsi que la copie de la
notification de convention ou de décision d’attribution de subventions de l’année en cours.

Article 7 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par l’article R.
213-9 du code de la route.

Article 8 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté
du 8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des informations
la concernant, en s’adressant à la Préfecture de Blois.

Article 9 – L’arrêté préfectoral N° 2015103-0005 en date du 13 avril 2015 est abrogé.

Article 10 –  Le Secrétaire Général de la Préfecture de  Loir-et-Cher est chargé de l'application du présent
arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

 Madame Michelle UGHETTO – Auto-Ecole Solidaire « ÇA ROULE » - 3 bis rue de Pruniers – 41200
Romorantin-Lanthenay.

 Monsieur  le  Délégué à  l'Education Routière,  Direction Départementale  des  Territoires  -  17 quai  de
l'Abbé Grégoire - 41012 BLOIS Cedex.

A Blois, le 10 mars 2020

Pour le Préfet, 
Le Directeur Délégué,

Pascal MARCOT

DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec accusé
de réception :

• soit 'un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République – 41 006 BLOIS Cedex
• soit 'un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre de l'Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex
• soit d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet « www.telerecours.fr »

I:\BER\AUTO-ECOLES\01_Auto-écoles du 41\Romorantin_Lanthenay\Ecole Sociale Ca Roule\Renouvellement AES CA ROULE1.odt

BER - 41-2020-03-10-001 - Renouvellement AES CA ROULE1 36



BPAS

41-2020-02-14-015

VIDEOPROTECTION RESIDENCE CLEMENCEAU

FOYER DE JEUNES - VENDOME

BPAS - 41-2020-02-14-015 - VIDEOPROTECTION RESIDENCE CLEMENCEAU FOYER DE JEUNES - VENDOME 37



BPAS - 41-2020-02-14-015 - VIDEOPROTECTION RESIDENCE CLEMENCEAU FOYER DE JEUNES - VENDOME 38



BPAS - 41-2020-02-14-015 - VIDEOPROTECTION RESIDENCE CLEMENCEAU FOYER DE JEUNES - VENDOME 39



BPAS - 41-2020-02-14-015 - VIDEOPROTECTION RESIDENCE CLEMENCEAU FOYER DE JEUNES - VENDOME 40



BPAS - 41-2020-02-14-015 - VIDEOPROTECTION RESIDENCE CLEMENCEAU FOYER DE JEUNES - VENDOME 41



DDCSPP

41-2020-03-10-003

KM_36720031111110

Attribution de l'habilitation sanitaire pour le Loir-et-Cher à Mme DUMOLEIN Lisa

DDCSPP - 41-2020-03-10-003 - KM_36720031111110 42



DDCSPP - 41-2020-03-10-003 - KM_36720031111110 43



DDCSPP - 41-2020-03-10-003 - KM_36720031111110 44



DDFIP41

41-2020-03-09-002

fermeture ponctuelle MOREE mars2020

Fermeture au public de la trésorerie de Morée les 19 et 20 mars 2020

DDFIP41 - 41-2020-03-09-002 - fermeture ponctuelle MOREE mars2020 45



DDFIP41 - 41-2020-03-09-002 - fermeture ponctuelle MOREE mars2020 46



DDT 41

41-2020-03-10-009

AP portant prescriptions spécifiques au titre de l'article

L.214-3 concernant le confortement des berges du clapet

de Courcelles Commune de Fréteval

DDT 41 - 41-2020-03-10-009 - AP portant prescriptions spécifiques au titre de l'article L.214-3 concernant le confortement des berges du clapet de Courcelles
Commune de Fréteval 47



DDT 41 - 41-2020-03-10-009 - AP portant prescriptions spécifiques au titre de l'article L.214-3 concernant le confortement des berges du clapet de Courcelles
Commune de Fréteval 48



DDT 41 - 41-2020-03-10-009 - AP portant prescriptions spécifiques au titre de l'article L.214-3 concernant le confortement des berges du clapet de Courcelles
Commune de Fréteval 49



DDT 41 - 41-2020-03-10-009 - AP portant prescriptions spécifiques au titre de l'article L.214-3 concernant le confortement des berges du clapet de Courcelles
Commune de Fréteval 50



DDT 41 - 41-2020-03-10-009 - AP portant prescriptions spécifiques au titre de l'article L.214-3 concernant le confortement des berges du clapet de Courcelles
Commune de Fréteval 51



DDT 41

41-2020-03-11-001

ARRETE MODIFICATIF FERMAGE des arrêtés n°

2015-048-0006 DU 17 février 2015 et n° 41-2017-01-23

du 23 janvier 2017

DDT 41 - 41-2020-03-11-001 - ARRETE MODIFICATIF FERMAGE des arrêtés n° 2015-048-0006 DU 17 février 2015 et n° 41-2017-01-23 du 23 janvier 2017 52



DDT 41 - 41-2020-03-11-001 - ARRETE MODIFICATIF FERMAGE des arrêtés n° 2015-048-0006 DU 17 février 2015 et n° 41-2017-01-23 du 23 janvier 2017 53



DDT 41 - 41-2020-03-11-001 - ARRETE MODIFICATIF FERMAGE des arrêtés n° 2015-048-0006 DU 17 février 2015 et n° 41-2017-01-23 du 23 janvier 2017 54



DDT 41

41-2020-03-05-002

Arrêté préfectoral modificatif relatif à la représentation des

Jeunes Agriculteurs du Loir-et-Cher au sein de la

Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture

de Loir-et-Cher

DDT 41 - 41-2020-03-05-002 - Arrêté préfectoral modificatif relatif à la représentation des Jeunes Agriculteurs du Loir-et-Cher au sein de la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture de Loir-et-Cher 55



DDT 41 - 41-2020-03-05-002 - Arrêté préfectoral modificatif relatif à la représentation des Jeunes Agriculteurs du Loir-et-Cher au sein de la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture de Loir-et-Cher 56



DDT 41

41-2020-02-14-016

Arrêté reportant la date limite de dépôt du dossier

d'autorisation par arrêté complémentaire, des digues

protégeant la val de Cisse et le val de Vouvray

DDT 41 - 41-2020-02-14-016 - Arrêté reportant la date limite de dépôt du dossier d'autorisation par arrêté complémentaire, des digues protégeant la val de Cisse
et le val de Vouvray 57



DDT 41 - 41-2020-02-14-016 - Arrêté reportant la date limite de dépôt du dossier d'autorisation par arrêté complémentaire, des digues protégeant la val de Cisse
et le val de Vouvray 58



DDT 41 - 41-2020-02-14-016 - Arrêté reportant la date limite de dépôt du dossier d'autorisation par arrêté complémentaire, des digues protégeant la val de Cisse
et le val de Vouvray 59



DDT 41

41-2020-03-13-001

Décision portant octroi d'une dérogation à l'interdiction de

capture d'amphibiens à CNRS CITERES Université de

Tours.

DDT 41 - 41-2020-03-13-001 - Décision portant octroi d'une dérogation à l'interdiction de capture d'amphibiens à CNRS CITERES Université de Tours. 60



DDT 41 - 41-2020-03-13-001 - Décision portant octroi d'une dérogation à l'interdiction de capture d'amphibiens à CNRS CITERES Université de Tours. 61



DDT 41 - 41-2020-03-13-001 - Décision portant octroi d'une dérogation à l'interdiction de capture d'amphibiens à CNRS CITERES Université de Tours. 62



DDT 41 - 41-2020-03-13-001 - Décision portant octroi d'une dérogation à l'interdiction de capture d'amphibiens à CNRS CITERES Université de Tours. 63



DDT 41 - 41-2020-03-13-001 - Décision portant octroi d'une dérogation à l'interdiction de capture d'amphibiens à CNRS CITERES Université de Tours. 64



DDT 41

41-2020-03-13-002

Décision portant octroi d'une dérogation à l'interdiction de

capture et transport de reptiles protégés à CNRS CITERES

Université de Tours

DDT 41 - 41-2020-03-13-002 - Décision portant octroi d'une dérogation à l'interdiction de capture et transport de reptiles protégés à CNRS CITERES Université
de Tours 65



DDT 41 - 41-2020-03-13-002 - Décision portant octroi d'une dérogation à l'interdiction de capture et transport de reptiles protégés à CNRS CITERES Université
de Tours 66



DDT 41 - 41-2020-03-13-002 - Décision portant octroi d'une dérogation à l'interdiction de capture et transport de reptiles protégés à CNRS CITERES Université
de Tours 67



DDT 41 - 41-2020-03-13-002 - Décision portant octroi d'une dérogation à l'interdiction de capture et transport de reptiles protégés à CNRS CITERES Université
de Tours 68



DDT 41 - 41-2020-03-13-002 - Décision portant octroi d'une dérogation à l'interdiction de capture et transport de reptiles protégés à CNRS CITERES Université
de Tours 69



DDT 41

41-2020-03-06-001

Décision portant octroi d'une dérogation à l'interdiction de

capture relâcher de mollusques protégés aux agents de

l'OFB.

DDT 41 - 41-2020-03-06-001 - Décision portant octroi d'une dérogation à l'interdiction de capture relâcher de mollusques protégés aux agents de l'OFB. 70



DDT 41 - 41-2020-03-06-001 - Décision portant octroi d'une dérogation à l'interdiction de capture relâcher de mollusques protégés aux agents de l'OFB. 71



DDT 41 - 41-2020-03-06-001 - Décision portant octroi d'une dérogation à l'interdiction de capture relâcher de mollusques protégés aux agents de l'OFB. 72



DDT 41 - 41-2020-03-06-001 - Décision portant octroi d'une dérogation à l'interdiction de capture relâcher de mollusques protégés aux agents de l'OFB. 73



DDT 41 - 41-2020-03-06-001 - Décision portant octroi d'une dérogation à l'interdiction de capture relâcher de mollusques protégés aux agents de l'OFB. 74



DDT41

41-2020-03-06-002

Arrêté portant désignation des membres du Comité

Technique de la DDT

DDT41 - 41-2020-03-06-002 - Arrêté portant désignation des membres du Comité Technique de la DDT 75



DDT41 - 41-2020-03-06-002 - Arrêté portant désignation des membres du Comité Technique de la DDT 76



DDT41 - 41-2020-03-06-002 - Arrêté portant désignation des membres du Comité Technique de la DDT 77



PAIE

41-2020-03-12-001

Arrêté portant réglementation de la circulation dans le

département de Loir-et-Cher pour l'année 2020

PAIE - 41-2020-03-12-001 - Arrêté portant réglementation de la circulation dans le département de Loir-et-Cher pour l'année 2020 78



PAIE - 41-2020-03-12-001 - Arrêté portant réglementation de la circulation dans le département de Loir-et-Cher pour l'année 2020 79



PAIE - 41-2020-03-12-001 - Arrêté portant réglementation de la circulation dans le département de Loir-et-Cher pour l'année 2020 80



PAIE - 41-2020-03-12-001 - Arrêté portant réglementation de la circulation dans le département de Loir-et-Cher pour l'année 2020 81



PAIE - 41-2020-03-12-001 - Arrêté portant réglementation de la circulation dans le département de Loir-et-Cher pour l'année 2020 82



PAIE - 41-2020-03-12-001 - Arrêté portant réglementation de la circulation dans le département de Loir-et-Cher pour l'année 2020 83



PAIE - 41-2020-03-12-001 - Arrêté portant réglementation de la circulation dans le département de Loir-et-Cher pour l'année 2020 84



PREF 41

41-2020-02-28-001

Arrêté interdépartemental portant modification des statuts

de la CC des Terres du Val de Loire

PREF 41 - 41-2020-02-28-001 - Arrêté interdépartemental portant modification des statuts de la CC des Terres du Val de Loire 85



PREF 41 - 41-2020-02-28-001 - Arrêté interdépartemental portant modification des statuts de la CC des Terres du Val de Loire 86



PREF 41 - 41-2020-02-28-001 - Arrêté interdépartemental portant modification des statuts de la CC des Terres du Val de Loire 87



PREF 41 - 41-2020-02-28-001 - Arrêté interdépartemental portant modification des statuts de la CC des Terres du Val de Loire 88



PREF 41 - 41-2020-02-28-001 - Arrêté interdépartemental portant modification des statuts de la CC des Terres du Val de Loire 89



PREF 41

41-2020-03-10-004

Arrêté portant délivrance d'un agrément Centre VHU à la

société REVIVAL implantée ZA Euro Val de Loire - 1 rue

du Clos Thomas à Fossé pour l'exploitation d'installations

de dépollution, de démontage et de broyage de véhicules

hors d'usage

Arrêté portant délivrance d'un agrément Centre VHU à la société REVIVAL implantée ZA Euro

Val de Loire - 1 rue du Clos Thomas à Fossé pour l'exploitation d'installations de dépollution, de

démontage et de broyage de véhicules hors d'usage

PREF 41 - 41-2020-03-10-004 - Arrêté portant délivrance d'un agrément Centre VHU à la société REVIVAL implantée ZA Euro Val de Loire - 1 rue du Clos
Thomas à Fossé pour l'exploitation d'installations de dépollution, de démontage et de broyage de véhicules hors d'usage 90



PREF 41 - 41-2020-03-10-004 - Arrêté portant délivrance d'un agrément Centre VHU à la société REVIVAL implantée ZA Euro Val de Loire - 1 rue du Clos
Thomas à Fossé pour l'exploitation d'installations de dépollution, de démontage et de broyage de véhicules hors d'usage 91



PREF 41 - 41-2020-03-10-004 - Arrêté portant délivrance d'un agrément Centre VHU à la société REVIVAL implantée ZA Euro Val de Loire - 1 rue du Clos
Thomas à Fossé pour l'exploitation d'installations de dépollution, de démontage et de broyage de véhicules hors d'usage 92



PREF 41 - 41-2020-03-10-004 - Arrêté portant délivrance d'un agrément Centre VHU à la société REVIVAL implantée ZA Euro Val de Loire - 1 rue du Clos
Thomas à Fossé pour l'exploitation d'installations de dépollution, de démontage et de broyage de véhicules hors d'usage 93



PREF 41 - 41-2020-03-10-004 - Arrêté portant délivrance d'un agrément Centre VHU à la société REVIVAL implantée ZA Euro Val de Loire - 1 rue du Clos
Thomas à Fossé pour l'exploitation d'installations de dépollution, de démontage et de broyage de véhicules hors d'usage 94



PREF 41 - 41-2020-03-10-004 - Arrêté portant délivrance d'un agrément Centre VHU à la société REVIVAL implantée ZA Euro Val de Loire - 1 rue du Clos
Thomas à Fossé pour l'exploitation d'installations de dépollution, de démontage et de broyage de véhicules hors d'usage 95



PREF 41 - 41-2020-03-10-004 - Arrêté portant délivrance d'un agrément Centre VHU à la société REVIVAL implantée ZA Euro Val de Loire - 1 rue du Clos
Thomas à Fossé pour l'exploitation d'installations de dépollution, de démontage et de broyage de véhicules hors d'usage 96



PREF 41 - 41-2020-03-10-004 - Arrêté portant délivrance d'un agrément Centre VHU à la société REVIVAL implantée ZA Euro Val de Loire - 1 rue du Clos
Thomas à Fossé pour l'exploitation d'installations de dépollution, de démontage et de broyage de véhicules hors d'usage 97



PREF 41 - 41-2020-03-10-004 - Arrêté portant délivrance d'un agrément Centre VHU à la société REVIVAL implantée ZA Euro Val de Loire - 1 rue du Clos
Thomas à Fossé pour l'exploitation d'installations de dépollution, de démontage et de broyage de véhicules hors d'usage 98



PREF 41

41-2020-03-10-007

Arrêté portant extension du périmètre du syndicat

intercommunal de Vidéo-Protection

PREF 41 - 41-2020-03-10-007 - Arrêté portant extension du périmètre du syndicat intercommunal de Vidéo-Protection 99



PREF 41 - 41-2020-03-10-007 - Arrêté portant extension du périmètre du syndicat intercommunal de Vidéo-Protection 100



PREF 41 - 41-2020-03-10-007 - Arrêté portant extension du périmètre du syndicat intercommunal de Vidéo-Protection 101



PREF 41

41-2020-03-10-008

Arrêté portant modification de l'article 5 des statuts de la

communauté de communes de la Sologne des Etangs

PREF 41 - 41-2020-03-10-008 - Arrêté portant modification de l'article 5 des statuts de la communauté de communes de la Sologne des Etangs 102



PREF 41 - 41-2020-03-10-008 - Arrêté portant modification de l'article 5 des statuts de la communauté de communes de la Sologne des Etangs 103



PREF 41 - 41-2020-03-10-008 - Arrêté portant modification de l'article 5 des statuts de la communauté de communes de la Sologne des Etangs 104



PREF 41 - 41-2020-03-10-008 - Arrêté portant modification de l'article 5 des statuts de la communauté de communes de la Sologne des Etangs 105



PREF 41 - 41-2020-03-10-008 - Arrêté portant modification de l'article 5 des statuts de la communauté de communes de la Sologne des Etangs 106



PREF 41

41-2020-03-10-010

Arrêté portant modification des statuts du syndicat

intercommunal d'adduction d'eau potable de la région

d'Oucques

PREF 41 - 41-2020-03-10-010 - Arrêté portant modification des statuts du syndicat intercommunal d'adduction d'eau potable de la région d'Oucques 107



PREF 41 - 41-2020-03-10-010 - Arrêté portant modification des statuts du syndicat intercommunal d'adduction d'eau potable de la région d'Oucques 108



PREF 41 - 41-2020-03-10-010 - Arrêté portant modification des statuts du syndicat intercommunal d'adduction d'eau potable de la région d'Oucques 109



PREF 41

41-2020-03-10-005

Arrêté portant modification du siège social et des statuts du

SIVOM de Baigneaux Epiais Sainte-Gemmes

PREF 41 - 41-2020-03-10-005 - Arrêté portant modification du siège social et des statuts du SIVOM de Baigneaux Epiais Sainte-Gemmes 110



PREF 41 - 41-2020-03-10-005 - Arrêté portant modification du siège social et des statuts du SIVOM de Baigneaux Epiais Sainte-Gemmes 111



PREF 41 - 41-2020-03-10-005 - Arrêté portant modification du siège social et des statuts du SIVOM de Baigneaux Epiais Sainte-Gemmes 112



PREF 41 - 41-2020-03-10-005 - Arrêté portant modification du siège social et des statuts du SIVOM de Baigneaux Epiais Sainte-Gemmes 113



PREF 41 - 41-2020-03-10-005 - Arrêté portant modification du siège social et des statuts du SIVOM de Baigneaux Epiais Sainte-Gemmes 114



PREF 41

41-2020-03-01-001

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL modifiant l’arrêté préfectoral

n°41-2020-01-29-001 du 29 janvier 2020 instituant les

commissions de propagande dans les communes de 2 500

habitants et plus à l'occasion des élections municipales et

communautaires des 15 et 22 mars 2020

PREF 41 - 41-2020-03-01-001 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL modifiant l’arrêté préfectoral n°41-2020-01-29-001 du 29 janvier 2020 instituant les commissions
de propagande dans les communes de 2 500 habitants et plus à l'occasion des élections municipales et communautaires des 15 et 22 mars 2020 115



PREF 41 - 41-2020-03-01-001 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL modifiant l’arrêté préfectoral n°41-2020-01-29-001 du 29 janvier 2020 instituant les commissions
de propagande dans les communes de 2 500 habitants et plus à l'occasion des élections municipales et communautaires des 15 et 22 mars 2020 116



PREF 41 - 41-2020-03-01-001 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL modifiant l’arrêté préfectoral n°41-2020-01-29-001 du 29 janvier 2020 instituant les commissions
de propagande dans les communes de 2 500 habitants et plus à l'occasion des élections municipales et communautaires des 15 et 22 mars 2020 117



PREFECTURE DE LOIR-ET-CHER

41-2020-03-01-002

00206B43FAE2200303084441

Arrêté modifiant l'arrêté préfectoral n°41-2019-08-28-004 du 28 août 2019 relatif au nombre et à

l'implantation des bureaux de vote du département pour la période du 1er janvier au 31 décembre

2020

PREFECTURE DE LOIR-ET-CHER - 41-2020-03-01-002 - 00206B43FAE2200303084441 118



PREFECTURE DE LOIR-ET-CHER - 41-2020-03-01-002 - 00206B43FAE2200303084441 119



PREFECTURE DE LOIR-ET-CHER

41-2020-03-03-002

00206B43FAE2200303111356

renouvellement de l'habilitation dans le domaine funéraire de la SARL PICHARD Rémy à

MESLAY

PREFECTURE DE LOIR-ET-CHER - 41-2020-03-03-002 - 00206B43FAE2200303111356 120



PREFECTURE DE LOIR-ET-CHER - 41-2020-03-03-002 - 00206B43FAE2200303111356 121



PREFECTURE DE LOIR-ET-CHER - 41-2020-03-03-002 - 00206B43FAE2200303111356 122



PREFECTURE LOIR ET CHER

41-2020-03-09-001

Arrêté portant changement de limites territoriales entre les

communes de COUDDES et OISLY

PREFECTURE LOIR ET CHER - 41-2020-03-09-001 - Arrêté portant changement de limites territoriales entre les communes de COUDDES et OISLY 123



PREFECTURE LOIR ET CHER - 41-2020-03-09-001 - Arrêté portant changement de limites territoriales entre les communes de COUDDES et OISLY 124



PREFECTURE LOIR ET CHER - 41-2020-03-09-001 - Arrêté portant changement de limites territoriales entre les communes de COUDDES et OISLY 125



PREFECTURE LOIR ET CHER - 41-2020-03-09-001 - Arrêté portant changement de limites territoriales entre les communes de COUDDES et OISLY 126




